
 
 
 
FICHE DE SUIVI – PROMOTION À LA CLASSE EXCEPTIONNELLE  
 
Cette fiche s’adresse aux collègues étant dans la plage d’appel, c’est-à-dire  
Les professeurs certifiés, les CPE et les Psy-ÉN étant parvenus au 5e échelon de la hors classe, et les professeurs 
agrégés parvenus au 4e échelon de la hors-classe de leur corps respectif au 31 août 2026, qu’ils soient en position 
d’activité, de détachement, de mise à disposition, en congé parental ou en disponibilité pour élever un enfant. 
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 3. Avis des supérieurs hiérarchiques 
        Avis inspecteur : 
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